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Le présent document relatif aux autres informations d’UV GERMI a été déposé auprès de l’Autorité 
des Marchés Financiers (l’  « AMF ») le 5 février 2026, conformément à l’article 231-28 du règlement 
général de l’AMF et à l’instruction AMF n°2006-07 du 28 septembre 2006, modifiée le 29 avril 2021. 

Ce document a été établi sous la responsabilité d’UV GERMI. 

 

Le présent document complète la note d’information d’UV GERMI sur laquelle l’AMF a apposé son visa 
sous le numéro 26-018, en date du 5 février 2026 (la « Note d’Information »), après qu’elle a déclaré 
conforme l’offre publique de rachat (« l’Offre) initiée par UV GERMI sur ses propres actions en vue de 
leur annulation.  

Le présent document est disponible sur le site internet de l’AMF (www.amf-france.org) ainsi que sur le 
site Internet d’UV GERMI (www.uvgermi.fr) et peut être obtenu sans frais auprès d’UV GERMI (ZAC de 
la Nau, 19240 SAINT–VIANCE), et de PORTZAMPARC (1, boulevard Haussmann, 75009      Paris). 

 
  

http://www.uvgermi.fr/
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1. PRESENTATION D’UV GERMI 

 

1.1. Informations générales sur UV GERMI 

• Dénomination sociale : UV GERMI 

• Forme juridique : UV GERMI est une société anonyme à conseil d’administration soumise au droit 
français (« UV GERMI » ou la « Société ») 

• Siège social : ZAC de la Nau, 19240 SAINT–VIANCE 

• Registre du Commerce et des Sociétés : UV GERMI est immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Brive sous le numéro 519 114 235. 

• Date d’immatriculation et durée de la Société : la Société a été immatriculée le 8 janvier 2010 pour 
une durée de 99 années, à compter de son immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de propagation décidée par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires. 

• Statuts : les statuts d’UV GERMI sont consultables au siège social de la Société. 

• Objet social : La société a pour objet, en France et dans tous pays : 

- La conception, la fabrication et la vente de matériel industriel liée à la technologie des 
ultras violets dans les domaines de l’eau, de l’air, des surfaces et de l’environnement, 

- Le négoce de matériel destiné au traitement de l’eau, de l’air, des surfaces et de 
l’environnement, 

- La réalisation de prestations de services liées aux domaines susvisés. 

Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s’y rapportent et 
contribuent à sa réalisation. 

• Exercice social : L’exercice social débute le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

 

1.2. Informations générales sur le capital social d’UV GERMI 

 

1.2.1. Capital social 

Au 5 janvier 2026, le capital social d’UV GERMI était de 484 183,65 euros divisé en 3 227 891 actions 
ayant chacune une valeur nominale de 0,15 euro. Le nombre correspondant de droits de vote 
théoriques au 5 janvier 2026 est de 3 509 121. 

 

1.2.2. Forme des actions et valeurs mobilières 

Les titres de capital et toutes autres valeurs mobilières pouvant être émis par la société revêtent la 
forme nominative ou au porteur au choix de leur titulaire. Ils ne peuvent revêtir la forme au porteur 
qu’après leur complète libération. 

 

1.2.3. Cession et transmission 

Les titres de capital et les valeurs mobilières donnant accès au capital se transmettent par virement de 
compte à compte dans les conditions prescrites par la réglementation en vigueur. 

Leurs cessions et transmissions sont libres. Il en est de même de la cession des droits de souscription 
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à ces titres et valeurs mobilières. 

Toute personne physique ou morale qui, seule ou de concert, vient à détenir, de quelque manière que 
ce soit, une fraction égale à 4% du capital ou des droits de vote ou un multiple de cette fraction, est 
tenue d’informer la société dans un délai de 10 jours de bourse à compter du franchissement de l’un 
de ces seuils, du nombre d’actions, de valeurs mobilières donnant accès au capital et des droits de vote 
qui y sont attachés, qu’elle détient. Pour l’application de cette obligation statuaire, les seuils de 
participation sont déterminés dans les mêmes conditions que les seuils de participation légaux. 

En cas de non-respect de l’obligation statuaire, les actions excédant la fraction non déclarée sont 
privées du droit de vote pour toute assemblée d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à l’expiration d’un 
délai de deux ans suivant la date de régularisation, à la demande, consignée dans le procès-verbal de 
l’assemblée générale, d’un ou plusieurs actionnaires détenant 4% au moins du capital social. 

 

1.2.4. Instruments financiers donnant accès au capital social 

Au 5 janvier 2026, 5 700 actions attribuées gratuitement (plan 2025-1) sont en cours d’acquisition chez 
UV GERMI. 

Ces 5 700 actions sont soumises à une période d’acquisition devant prendre fin le 26 février 2027, puis 
à une période de conservation d’une durée d’un an à compter de cette date. 

Les actions attribuées gratuitement dans le cadre du plan 2025-1 ne participeront pas à l’Offre, car ces 
dernières seront durant la période d’Offre en cours de période d’acquisition. Par exception, dans 
l’hypothèse d’un cas de levée d’indisponibilité prévu par les dispositions légales ou réglementaires 
applicables, les actions correspondantes pourront être apportées à l’Offre pour autant qu’elles aient 
été livrées aux personnes concernées dans un délai leur permettant de les apporter à l’offre. 
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1.2.5. Actionnariat et droits de vote 

 

Composition de l’actionnariat d’UV GERMI 

A la connaissance de la Société, le capital et les droits de vote au 5 janvier 2026 sont répartis comme 
suit :  

  Situation au 5 janvier 2026 

Actionnaires Nombre 
d'actions 

% du 
capital 

Nombre de 
droits de 

vote 

% des 
droits de 

vote 

ORIGINE* 859 876 26,64% 859 876 24,50% 

Willy Fortunato 27 841 0,86% 27 841 0,79% 

Total détention directe et indirecte de Willy 
Fortunato 887 717 27,50% 887 717 25,30% 

Salariés 77 538 2,40% 78 993 2,25% 

Auto-détention 21 345 0,66% 21 345 0,61% 

Flottant   2 241 291 69,44% 2 521 066 71,84% 

Total actionnaires 3 227 891 100,00% 3 509 121 100,00% 

* Société dont le capital est détenu à 100% par Monsieur WILLY FORTUNATO, Président Directeur Général d’UV GERMI 

A la connaissance de la Société, il n’existe pas d’autres actionnaires détenant directement, ou de 
concert 4% du capital ou des droits de vote d’UV GERMI (seuil statutaire dont le franchissement doit 
être déclaré à la Société).  

A la date des présentes, il n’existe aucune restriction statutaire à l’exercice des droits de vote ou au 
transfert d’actions, hormis la privation des droits de vote pouvant résulter d’un défaut de déclaration 
d’un franchissement de seuil statutaire. 

UV GERMI n’a connaissance d’aucune convention prévoyant des conditions préférentielles de cession 
ou d'acquisition d'actions, ni de pacte d’actionnaires. 

Il est précisé que la Société n’a pas conclu de contrat de liquidité.  

Conformément aux dispositions de l’article 12.3 des statuts, un droit de vote double de celui conféré 
aux autres actions ordinaires, eu égard à la quotité du capital qu’elles représentent, est attribué à 
toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il est justifié d’une inscription nominative 
depuis trois ans au moins au nom du même actionnaire. 

Les actionnaires titulaires (i) d’actions auxquelles sont attachés des droits de vote double  en raison de 
leur inscription continue au nominatif au nom du même actionnaire depuis  une période de trois ans 
au moins et (ii) d’actions à droit de vote simple, qui ne souhaiteraient apporter qu’une partie de leurs 
titres à l’Offre et en priorité leurs actions à droit de vote simple, sont invités à en faire spécifiquement 
la demande auprès de leur intermédiaire financier. 

 

1.3. Dirigeants et administrateurs 

1.3.1. Direction générale 

La direction de la société est assurée par Monsieur Willy FORTUNATO, Président Directeur Général et 
Madame Sandrine BORDAS, Directrice Générale Déléguée. 
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Le Président Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 
au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve des pouvoirs 
expressément attribués par la loi aux assemblées d’actionnaires ainsi qu’au conseil d’administration. 

La Directrice Générale Déléguée dispose à l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le Président 
Directeur Général. 

 

1.3.2. Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration d’UV GERMI est actuellement composé de :  

• Monsieur Willy FORTUNATO, Président Directeur Général,  

• Madame Sandrine BORDAS, Directeur Général Délégué et administrateur, 

• Madame Corinne CHANSIAUD, administrateur,  

• Monsieur Julien POURQUERY, administrateur indépendant. 

La durée des fonctions des administrateurs est de six années. 

Le nombre des administrateurs ayant atteint l’âge de 80 ans ne peut dépasser le tiers des membres du 
conseil d’administration. Lorsque ce seuil est dépassé, l’administrateur le plus âgé est réputé 
démissionnaire, à l’issue de la prochaine Assemblée Générale. 

Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en 
œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la 
limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle 
par ses délibérations les affaires qui la concernent. Il procède aux contrôles et vérifications qu’il juge 
opportuns. 

 

1.3.3. Commissaires aux comptes 

Le commissaire aux comptes d’UV GERMI est GRANT THORNTON (29 Rue du Pont 92200 Neuilly-sur-
Seine). 

 

1.4. Activité de la Société 

Fondée en 2010 à Saint-Viance, en Corrèze, UV GERMI est une société française spécialisée dans la 
conception, la fabrication et la commercialisation d’appareils utilisant les rayonnements ultraviolets 
(UV) à des fins de dépollution de l’eau (eaux usées ou non, issues ou à destination des activités 
humaines ou industrielles), de l’air (dépollution des sites industriels ou à usages collectifs) et des 
surfaces (pour les industries pharmaceutiques ou agro-alimentaires, notamment). Plus qu’un simple 
fabricant d’appareils de dépollution à base d’UV, la Société propose des systèmes globaux de 
dépollution (systèmes d’oxydation avancée) combinant aux UV plusieurs technologies afin de détruire 
des molécules jusque-là non traitées. 

Reflet de sa maîtrise technologique des procédés de dépollution des eaux – cruciaux tant pour 
l’environnement que pour la santé humaine – la Société a obtenu de nombreux agréments nécessaires 
à la commercialisation de ses équipements, qu’il s’agisse des agréments du ministère de la Santé pour 
la gamme d’appareils UVDECHLO pour les piscines publiques ainsi que l’attestation de conformité 
sanitaire (ACS) pour le traitement de l’eau potable. La Société s’est également affirmée comme un 
fournisseur privilégié de la Société du Canal de Provence (SCP) pour laquelle elle fournit l’ensemble 
des appareils de traitement de l’eau potable, d’EPUR (Veolia) pour laquelle elle fournit des skids de 
purification UV visant à équiper les systèmes de réutilisation des eaux issues de stations d’épuration, 
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ou encore du Centre Aquatique Olympique de Saint-Denis et des centres de préparation et 
d’entraînement de Taverny et Vichy pour lesquelles elle a fourni des déchloraminateurs UVDECHLO.  

Depuis 2020, la Société enregistre un TCAM de +6,3% de son chiffre d’affaires et n’a pas connu une 
baisse marquée de son activité pendant la période Covid-19, bénéficiant des enjeux liés à la 
décontamination des surfaces (chiffre d’affaires 2020 +7,9% / 2021 -5,1%). La Société a connu une 
accélération de sa croissance en 2022 et 2023 (+13,4% et +12,2% respectivement), portée par la 
dynamique contractuelle dans la réutilisation des eaux en sortie de station d’épuration et les contrats 
d’équipement des bassins olympiques. La croissance retrouve ensuite une trajectoire plus modeste et 
le chiffre d’affaires 2024 atteint 8,5M€ (en hausse de 5,9%). 

La société ne possède pas de filiale. 

 

1.5. Evènements de l’exercice 2025 

Le chiffre d’affaires annuel 2025 d’UV GERMI s’est établi à 6,81 millions d’euros, en recul de 19,6%, 
dans un contexte de réorganisation de l’équipe commerciale. Malgré des gains continus de 
productivité, la maîtrise des charges et un mix d’activités favorable en termes de marge, l’excédent 
brut d’exploitation 2025 et le niveau de marge devraient ressortir en baisse. La moindre baisse de 
chiffre d’affaires du deuxième semestre, à -16,5% (par rapport à -22% au premier semestre), montre 
un début d’inflexion favorable. La société anticipe un rebond positif de l’activité en 2026, soutenu par 
un bon début d’année en termes de commandes et par un dynamisme commercial retrouvé. 

 

 

1.6. Evènements postérieurs à la clôture  

L’Assemblée Générale Mixte tenue le 5 janvier 2026 a autorisé le Conseil d’administration à réduire le 
capital d’un montant nominal maximum de 120.000 euros, par voie de rachat par la Société de ses 
propres actions, suivie de l’annulation des actions rachetées et à déposer une offre publique de rachat 
auprès de tous les actionnaires, à mettre en oeuvre la réduction de capital puis d’en arrêter le montant 
définitif.  

Les documents et renseignements relatifs à cette Assemblée figurent sur le site internet de la Société. 

Les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance à cette Assemblée 
possédaient 1 417 174 actions sur les 3 206 546 actions formant le capital et ayant le droit de vote. 

Les 1 417 174 actions représentaient 1 541 929 voix.  

La résolution relative à la réduction de capital et l’offre publique de rachat d’actions a été adoptée de 
la façon suivante : Pour : 1 540 199 / Contre : 1 730 / Abstention : 0 
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1.7. Principaux communiqués de presse 

 

23 janvier 2025  Chiffres d’affaires 2024 

27 février 2025 Evolution de la gouvernance 

24 avril 2025 Résultats annuels 2024 

15 juillet 2025 Cession du bloc d’actions Bordas 

31 juillet 2025 Chiffre d’affaires S1 2025 

27 août 2025 Descriptif du programme de rachat d’actions 

16 octobre 2025 Résultats semestriels 2025 

4 novembre 2025 Projet OPRA 

16 décembre 2025 Projet dépôt Offre 

23 décembre 2025 Tendances 2025 

6 janvier 2026 Assemblée Générale Mixte 5 janvier 2026 

20 janvier 2026 Chiffre d’affaires annuel 2025 de 6,8 M€ 

Ces communiqués figurent sur le site de la société et sont reproduits en Annexe 1 du présent 
document. 

 

2. Informations comptables et financières 

Le rapport annuel de la Société relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2024 est en ligne sur le site de 
la société (www.uvgermi.fr). Il comprend notamment les comptes sociaux, le rapport du commissaire 
aux comptes y afférent, le rapport de gestion et le rapport sur le gouvernement d’entreprise. Les 
comptes sociaux ont été approuvés par l’Assemblée Générale du 27 juin 2025. 

Le rapport semestriel 2025 est également en ligne sur le site de la Société, ce dernier comprend les 
comptes semestriels au 30 juin 2025. Ces comptes n’ont pas été audités par le commissaire aux 
comptes. 

Les comptes annuels, le rapport du commissaire aux comptes y afférent ainsi que les comptes 
semestriels figurent en Annexe 2 du présent document. 

 

3. INFORMATIONS RELATIVES A L’OFFRE 

 

3.1. Modalités de financement de l’offre 

 

3.1.1. Frais liés à l’Offre 

Le montant des frais relatifs à l’Offre est estimé à environ 250 milliers d’euros. 

 

3.1.2. Modes de financement de l’Offre 

Le coût d’acquisition de 100 % des titres visés par l’Offre s’élèverait à un montant estimé de 

http://www.uvgermi.fr/
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2,64 millions d’euros. 

Le financement de l’Offre sera réalisé sur fonds propres, en utilisant la trésorerie excédentaire de la 
Société. 

 

3.2. Incidence de l’Offre sur l’actionnariat, les comptes et la capitalisation boursière d’UV 
GERMI 

Au 5 janvier 2026, le capital de la Société était composé de 3 227 891 actions. Le nombre 
correspondant de droits de vote théoriques au 5 janvier 2026 est de 3 509 121. 

La répartition du capital et des droits de vote figure à la section 1.2.5.  

L’actionnariat de la Société évoluerait comme suit, en cas de rachat effectif et d’annulation de 100 % 
des actions visées, en retenant comme hypothèse que les 800 000 actions visées par l’Offre seraient 
apportées par le flottant. Par ailleurs, ce tableau tient compte de l’hypothèse selon laquelle toutes les 
actions apportées à l’Offre sont à droit de vote simple. La répartition des droits de vote post Offre 
dépendra du nombre d’actions finalement rachetées, mais également de la nature des actions 
apportées, selon qu’elles aient un droit de vote simple ou un droit de vote double. 

 

     
  Situation post OPRA 

Actionnaires Nombre 
d'actions 

% du 
capital 

Nombre 
de droits 
de vote 

% des 
droits 

de vote 

ORIGINE* 859 876 35,42% 859 876 31,74% 

Willy Fortunato 27 841 1,15% 27 841 1,03% 

Total détention directe et indirecte de Willy Fortunato 887 717 36,56% 887 717 32,77% 

Salariés 77 538 3,19% 78 993 2,92% 

Auto-détention 21 345 0,88% 21 345 0,79% 

Flottant   1 441 291 59,36% 1 721 066 63,53% 

Total actionnaires 2 427 891 100,00% 2 709 121 100,00% 
 

* Société dont le capital est détenu à 100% par Monsieur WILLY FORTUNATO, Président Directeur Général d’UV 
GERMI 

 

Incidence sur les comptes de la Société 

Les calculs de l’incidence de l’Offre sur les capitaux propres et les résultats de la Société tels que 
figurant dans le tableau ci-après, ont été effectuées à partir des comptes sociaux1 de la Société au 30 
juin 2025, après avoir retenu les hypothèses suivantes :  

- Rachat de 800 000 actions UV GERMI (soit l’intégralité des actions visées par l’Offre) au prix de 
l’Offre et représentant un montant total de 2,64 millions d’euros, avec frais relatifs à l’Offre 
estimés à environ 250 milliers d’euros ; 

- Annulation des actions visées ainsi rachetées 

 
1 La Société n’ayant pas de filiale, cette dernière n’établit pas de comptes consolidés 
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  Avant rachat et 
annulation 

Après rachat et 
annulation de 100% 
des titres visés par 

l’Offre  

Capitaux propres de la Société au 30 juin 2025  10 195 776 €   7 555 776 €  

Trésorerie et équivalents au 30 juin 2025  4 251 000 €   1 361 000 €  

Résultat net au 30 juin 2025  349 845 €   349 845 €  

Nombre d’actions (hors auto-détention) * 3 206 546 2 406 546 

Capitaux propres par action au 30 juin 2025 3,18 € 3,14 € 

Résultat net par action au 30 juin 2025 0,11 € 0,15 € 

*Le 20 décembre 2025, 27 841 actions ont été attribuées définitivement à Monsieur Willy FORTUNATO. Les 
actions définitivement attribuées sont des actions existantes prélevées sur le stock d’actions autodétenues de la 
Société 

 

Incidence sur la capitalisation boursière 

Au regard du cours de clôture de l’action UV GERMI au 4 novembre 2025 de 2,06 €, soit le dernier jour 
de négociation précédant l’annonce de l’Offre, la capitalisation boursière s’élevait à 6,65 millions 
d’euros, le capital d’UV GERMI étant représenté par 3 227 891 actions. 

À l’issue de l’Offre, dans l’hypothèse où la totalité des actions susceptibles d’être apportées à l’Offre 
seraient annulées, le nombre d’actions composant le capital d’UV GERMI serait de 2 427 891 et la 
capitalisation boursière s’élèverait, au regard du cours de clôture du 4 novembre 2025, à 5 millions 
d’euros. 

 

4. PERSONNES ASSUMANT LA RESPONSABILITE DU PRESENT DOCUMENT 

« J’atteste que le présent document, qui a été déposé le 5 février 2026 et qui sera diffusé le 5 février 
2026, soit au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, comporte l’ensemble des informations 
requises par l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et par l’instruction AMF n°2006-07 du 25 
juillet 2006, modifiée le 29 avril 2021 dans le cadre de l’Offre de rachat initiée par UV GERMI. Ces 
informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de 
nature à en altérer la portée ». 

A Saint-Viance, le 5 février 2026 

Monsieur Willy FORTUNTO 

Président Directeur Général  
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ANNEXE 1 -  COMMUNIQUES 

 



Page 13 sur 110 

 



Page 14 sur 110 

 
 

 

 



Page 15 sur 110 

 
 

 



Page 16 sur 110 

 
 

 

 



Page 17 sur 110 

 
 

 

 



Page 18 sur 110 

 
 

 



Page 19 sur 110 

 
 

 

 



Page 20 sur 110 

 

 
 



Page 21 sur 110 



Page 22 sur 110 

 
 

 

 



Page 23 sur 110 

 
 

 

 

 



Page 24 sur 110 

 
 

 



Page 25 sur 110 

 
 

 

 



Page 26 sur 110 

 
 

 

 



Page 27 sur 110 

 
 

 

 



Page 28 sur 110 

 
 

 

 

 

 



Page 29 sur 110 

 
 

 

 

 



Page 30 sur 110 

 
 

 

 



Page 31 sur 110 



Page 32 sur 110 



Page 33 sur 110 



Page 34 sur 110 



Page 35 sur 110 



Page 36 sur 110 



Page 37 sur 110 



Page 38 sur 110 



Page 39 sur 110 



Page 40 sur 110 



Page 41 sur 110 

 



Page 42 sur 110 



Page 43 sur 110 

 
 

 

 



Page 44 sur 110 

 



Page 45 sur 110 

 
  



Page 46 sur 110 

ANNEXE 2 – COMPTES ANNUELS AU 31/12/2024 ET RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES Y 
AFFERENT ET COMPTES SEMESTRIELS AU 30/06/2025 

 

 



Page 47 sur 110 



Page 48 sur 110 



Page 49 sur 110 



Page 50 sur 110 



Page 51 sur 110 



Page 52 sur 110 



Page 53 sur 110 



Page 54 sur 110 



Page 55 sur 110 



Page 56 sur 110 



Page 57 sur 110 



Page 58 sur 110 



Page 59 sur 110 



Page 60 sur 110 



Page 61 sur 110 



Page 62 sur 110 



Page 63 sur 110 



Page 64 sur 110 



Page 65 sur 110 



Page 66 sur 110 



Page 67 sur 110 



Page 68 sur 110 



Page 69 sur 110 



Page 70 sur 110 



Page 71 sur 110 



Page 72 sur 110 



Page 73 sur 110 



Page 74 sur 110 



Page 75 sur 110 



Page 76 sur 110 

 
 

 

 



Page 77 sur 110 



Page 78 sur 110 



Page 79 sur 110 



Page 80 sur 110 

 
 

 

 

 

 



Page 81 sur 110 



Page 82 sur 110 



Page 83 sur 110 



Page 84 sur 110 



Page 85 sur 110 



Page 86 sur 110 



Page 87 sur 110 



Page 88 sur 110 



Page 89 sur 110 



Page 90 sur 110 



Page 91 sur 110 



Page 92 sur 110 



Page 93 sur 110 



Page 94 sur 110 



Page 95 sur 110 



Page 96 sur 110 



Page 97 sur 110 



Page 98 sur 110 



Page 99 sur 110 



Page 100 sur 110 



Page 101 sur 110 



Page 102 sur 110 



Page 103 sur 110 



Page 104 sur 110 



Page 105 sur 110 



Page 106 sur 110 



Page 107 sur 110 



Page 108 sur 110 

 
 



Page 109 sur 110 



Page 110 sur 110 

 


	1. PRESENTATION D’UV GERMI
	1.1. Informations générales sur UV GERMI
	1.2. Informations générales sur le capital social d’UV GERMI
	1.2.1. Capital social
	1.2.2. Forme des actions et valeurs mobilières
	1.2.3. Cession et transmission
	1.2.4. Instruments financiers donnant accès au capital social
	1.2.5. Actionnariat et droits de vote

	1.3. Dirigeants et administrateurs
	1.3.1. Direction générale
	1.3.2. Conseil d’administration
	1.3.3. Commissaires aux comptes

	1.4. Activité de la Société
	1.5. Evènements de l’exercice 2025
	1.6. Evènements postérieurs à la clôture
	1.7. Principaux communiqués de presse

	2. Informations comptables et financières
	3. INFORMATIONS RELATIVES A L’OFFRE
	3.1. Modalités de financement de l’offre
	3.1.1. Frais liés à l’Offre
	3.1.2. Modes de financement de l’Offre

	3.2. Incidence de l’Offre sur l’actionnariat, les comptes et la capitalisation boursière d’UV GERMI

	4. PERSONNES ASSUMANT LA RESPONSABILITE DU PRESENT DOCUMENT
	ANNEXE 1 -  COMMUNIQUES
	ANNEXE 2 – COMPTES ANNUELS AU 31/12/2024 ET RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES Y AFFERENT ET COMPTES SEMESTRIELS AU 30/06/2025

